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PARTIE OFFICIELLE 
1 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Allooallo. 

CIRCULAIRE No 19.353/pel-BE du 16 avril 1952. 
Ré/tJrence: ma Circulaire Il<> 8.561jPel-Be du 14 
février 1951. 
Ol7f14. - Allocation en faveur des fonctionnaires 

servant normalement dans le; Territoires d'outre-mer 
vicbmes d'un accidént au oours d'un voyage aérien 
imposé par les nécessités du service. 

Le 'Ministre de la France d'Outre-Mer 
à -Messieurs Ies Qouverneurs Généraux, Hauts 

Commissaires, Oommissaires de la Républiqiue, Gou
verneurs et Chefs de Territoire. 

Par cirClÙatre précitée, je vous ai précisé les condi
tions suivant lesquelLes les fonctionnaires des cadres 
généraux et leurs ayants·dmit peuvent éventuellement 
être admis à bénéficier des dispositions de l'article 
16 de la loi no 47-1497 du 13 août 1947, instituant 
lUne allocation en faveur des agenfs de l'Etat victimes 

- d'un accident au <lOurs d'un voyage aérien nécessité 
par l'accomplissement d'une mission. 

Se référant aux instructions de la clrClÙaire (fil!.an
ces) n" 79-5-B/6 du 8 juin 1948, il a été notamment 
indtqiUé que Le.s dossiers à fuurnir par les bénéficiaires 
doivent vous être adressés danS les six mois suivant 
le jour de l'accident. 

Or, le droit à l'allocation n'étant ouvert qU'après 
la oonstataiion d'une invaUdité au mOins égale à 
700f0 après consolidation des lésions, certains bénéfi

claIres ont estimé possible d'attendre, pour établir leur 
dos*r, l'intervention de la décision de l'autorité 
supéri·et1re fixant le taux de leur invalidité. 

J'appelle votre attentIon sur l'inconvénient que peut 
presenter cette attente dans le cas où la oonsolidation 
des léSions ne serait obtenue qu'à une date postérieure 
à ceUe de l'exj>iration de !a période de six mois sùivant 
la date de l'accident. 

En .o(lnsé'l!uence et pour _éviter que les services 
finanCIers puISsent, le cas échéant, opposer la prescrip
tion à des demandes tardives d'allocation, je vous 
pli!, d'mviter les bénéficiaires éventuels de ladite 
allocation à constituer leur dossier dans les moindres 
délais let en tout état de cause dans les six mois sui- . 
vant la date de l'accident. 

J'e vous serais obligé de vouloir bien assurer la pue 
blication de la présente cirClÙaire au Journal Officiel 
de votre TerritoIre. 

Pour ~e Ministre et p..o. 
Le Directeur du Pers<Jnnel 

J. TALLI!C. 

Adoptlo. 

ARRETE Np 382-&2jCab. du 30 avril 1952. 

LE GOuVERNEUII DE LA FIIANCE D'OUTIIe-M"lI. 
OFFIClER DE LA LtOtoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les altrt'bubons et 
les poUVOirs du CommisSaire de la République au Togo; 

vu le décret du 3 janvier 1946 partant réorganlSallon 
ao:mimstrattve du territoire du Togo et création. d'as~emblees 
repréSentativES j .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication d<s 1:ext'es réglementaires au Togo; 

Vu la !QI nO 49..572 du 23 avril 1949 permettant le change. 
ment des prénoms 'de l'adopte en cas d'adophon ou de 
léglbmation adoptive et modIfiant. les arbeles 350, 364 et 
369 du Code CIVIl, publiée au J.O.T. du 16 janvier 1950; 

VU le décret no 49.1595 du 1~ décembre 1949 rendant 
applIcables aUx territoires relevant du' minIStère de la France 
d'outre.mer les dispositionS de la 101 no 49-572 du 23 avril 
1949 permettant le changem~n~ des prénoms de l'a<:l~pté 
en cas d'adoption ou de léglbmatlon adopbve et modIfiant 
les arbelcs 350, 364 et 369 du Code CIvil, promUlgué au Togo 
le 6 janvier 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le. Terri
toire du Togo le 'décret n<i·52-429 du 23 avnl 1952 
modifiant l'article 2 du décret n" 49·1595 du 14 dé
cembre 1949 rendant applicables aux territoires re!e
vant du ministèr-e de la France d'outre-mer les dIS
posittons de la loi nd 49-572 du 23 avril 1949 permet
tant le changement des prénoms de l'adopté en cas 
d'adoption ou de légitimation adoptive et modifiant 
les articJ,es 350, 364 et 369 du Code Civil, 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

LOmé, 'le 30 avril 1952
Y. UIGO. 

DECRET Nf:! &2-429 dit 23 avril 1952. 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du prés.dent du oons••1 des 'ministres, du 

ga~ des sceaux, minIStre de la justIce, et du minlStre de 
,la France d'outre.mer, 

vu les articles 3S et 12 de la Constitntion de la Répoblique 
trançalSe ; , . 

Vu l'article 4 du décret du 1" décembre 1858; 
Vu les textes réglementa.res portant app\1caoop du code 

CJvIl aux territoires d'outre..mer; 
Vu la 101 no 49-512 du 23 .vrll 1949;' 
Vu la lOI nO 49·1595 du 14 décembre 1949; 
Après avIS de l"Assemblée de PUnton françaisè, 
Le consej) des ministres cntendu, . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La dale limite' du 1cr juillet 
1950, prévue à l'article 2 dil décret no 49-1595 du 14 
décembre 1949 rendant applicables aux territoires rele
vant du ministère de la France d'outre-mer les dil;po
sihons de la loi ile; 49-672 du 23 avril 1949 permet
tant lie changement des prénoms de l'adopté en cas. 
d'adoption ou de légitimation adoptive, est remplacée 
par un délat de dt!ux ans qUI 'courra à partir de la 
promulgation du présent décret dans chacun des terrI
toires mtéressés. 

ART. 2. Le président du conseil des ministr~A 
le gardes des sceaux, mirustre de la justice et le minis
tre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au JOlll'nol. officiel de la République 
française, aux Journaux officielS des territnires intéres
sés et a'k fftt!.Ù1tilt officiel du ministère de la France 
d'outre.mer. 

Fait à ParIS, le 23 avril 1952. 
VINCENT AURIOL 

Par le président de la République: 
Le préSident da conseil des ministres, 

Antoine PINAY. 
Le garde des SCeaux, milLÎ.stre de la I.ust«:e, 

Léon MARTf.NAUD-DÉPLAT. 
Le ministre de la Frt1Jtce d'outre-mBr, 

Pierre PWMLIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pesle bovl•• 

ARRETE' No 375-52/SE. dit 28 avril 1952. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU'l'RE-MER, 

OFFICU!1t DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttribullons et 
les pouVOIrs du CommiSSlUre de la République .u Togo; 

Vu le décret du 3 jan""'" 1946 portant réorg'nlsatlon
.dmullstratlve du ternto.", du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté no 199 du 3 avr!! 1943 organisant le service 
de l'Elevage du Togo; 

VU l'arrêté no 550 du 30 octob!1l 1934 réglementant la 
poilee samtairC des animaux dans le terrÎwJre du Tog-o j 

Vu l'arrêté nc 425 du 25 juillet 1937 règlementant l'lm. 
porlaùon et l'exportation des animaux par voie de terre et 
règlementant la CIrculatIon du bétail au Togo;

1 .. . 
Vu l'arrêté no 3Z7/APA. du 23 'juin 1944 portant fixation 

de certa'nes obligations des éleveurs ~n mal1ère de polICe
:;-.anltair.e des animau:<; ,? 

."'-~. 

Vu le compte.."'ndu no 3 du 31 mars 1952 du cbel de la 
clrconscr.ption d'Elevage du Nord s'gnalant l'extlncùon de 
la peste bovrne dans le canton de Karbangou (Subd.vision 
de Dapango); 

Sur la propositIOn du Ch<'t du service de l'Elevage; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est et demeure abrogé l'arrê
té no 214-52/SE du 3 mars 1952 ayant déclaré infecté 
de peste bovine le territoire du canton de Korbongou 
(Subdivision de Dapango). 

ÂRT. 2. - La zone franche prévue à l'article 2 de 
l'arrêté n~ 214-52/SE du 3 mars 1952 et comprenant 
l'étendue des cantons Mandouri, Borgou et Dapango 
est supprimée. 

ART, 3. ~ La \'>Oie sanitaire no 3 (piste J<ioundjouarê
Borg,ou-Tamioti-Mango) 'est de nouveau réouve~e à 
l'importatbon ,et au transit du bétail provenant· du 
Niger. 

ART. 4. l.;e Chef de la Subdivision de Dapango 
et le vétérinarr,e africain, chef de la circonscription
d'Elevage du Nord, sont chargés, ch'acun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera en
registré, communiqué et publié partout où !Yesoin sera. 

Lomé, le 28 avril 195-2 
Y. DIGo. 

Justice 

ARREtE N'Q 377-52/Cab. dit 30 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU'l'RE-MER, 

OPFICIER De L\ LÉOtON D'HONNE.~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
. les pouvoIrs du CommisSaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorgariisatlon 
adnunIstraùve du territo.re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgàtion 
et de publication. des, lexies réglementaires aU Togo; 

Vu l'arrêté nO 282-52/Cab. du 2 avril 1952 promulguant
au Togo la 101 nO 52-345 du Z7 marS 1952 "'ndant app\!cable. 
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